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Dans le cadre du plan Collèges Nouvelle 
Génération 2012 – 2018, le Conseil 
Départemental de Meurthe-et-Moselle a 
initié ces dernières années divers temps 
d’échanges avec les communes et les 
équipes enseignantes.
 
Il a ainsi proposé des pistes de réfl exion pour 
l’implantation d’un nouveau collège sur « le 
Plateau de Haye », nouveau collège qui per-
mettrait de regrouper les élèves de plusieurs 
établissements sur un seul, la rationalisation 
des coûts et celle des ressources pédago-
giques étant pour partie les objectifs fi xés.
 
Que ce soit lors des différentes instances 
de réfl exion, par des échanges de cour-
riers, ou par le vote d’une Motion, le 
Conseil Municipal de Laxou a affi rmé 
à plusieurs reprises tout son attache-
ment au collège La Fontaine, en mettant 
en exergue le respect du bien-être des 
enfants, sa bonne insertion dans le quar-
tier, le large brassage social existant 
dans l’établissement, les facilités d’ac-
cès en transports en commun ainsi que 
l’impact de son existence dans l’activité 
commerciale de proximité.
De même, il a souligné l’importance que 
revêt la réalisation d’une nouvelle carte sco-
laire, la prise en compte d’un surcoût éven-
tuel pour les familles que pourrait induire 
la localisation du nouvel établissement, en 
imposant de fait un autre mode de transport ,
ou l’accès à la restauration scolaire. 

En septembre dernier, le Président du 
Conseil Départemental a lancé une concer-
tation publique qui l’a amené au choix 
du site « Gentilly » pour l’implantation de 
ce nouveau collège, entraînant de fait la 
fermeture des collèges La Fontaine et Le 
Lorrain.

Si l’on ne peut que se féliciter de la qualité 
d’écoute de la Garante de la Commission 
du Débat Public, le Maire de Laxou a toute-
fois tenu à préciser au Conseil Départemen-
tal, dans son courrier du 21 octobre 2016, 
que le consensus autour de ce lieu d’im-
plantation, qui entraînerait le déclassement 
du site boisé, exigeait « la convergence 
des opinions à la fois de la population, des 
parents d’élèves, des enseignants, des élus 
et des associations environnementales ».
Par ailleurs, le Maire de Laxou a spécifi é par 
écrit à l’ensemble des parties prenantes, le 
29 novembre 2016, que même si l’option 
choisie pour l’implantation du nouveau col-
lège semblait faire consensus, il demeure 
très soucieux du devenir du site laissé ainsi 
vacant.

En effet, cette propriété du SIS (Syndi-
cat Intercommunautaire Scolaire) est 
l’une des pistes à étudier notamment 
pour l’implantation future du CEPAL 
(Centre de Formation de la Chambre 
des Métiers) qui se trouve actuellement 
sur le territoire communal, mais voué 
à déménager dans de nouveaux locaux 

plus adaptés aux conditions d’accueil et 
d’enseignement. 

Lors du Conseil Municipal de Laxou en date 
du 15 décembre 2016, ce sont l’ensemble 
de ces éléments qui ont fait l’objet d’une 
nouvelle Motion qui réaffi rme tout l’atta-
chement de la Municipalité au collège La 
Fontaine, son souhait de voir les enfants 
accueillis dans des conditions optimales 
dans leur nouvel établissement, et l’assu-
rance d’une réfl exion concertée menée sur 
le futur du site laissé vacant suite à la fer-
meture du collège.

Le but de cette Motion est d’alerter le 
Département, le SIS, la Métropole du 
Grand Nancy et la Région Grand Est sur 
la nécessité d’engager dès à présent une 
étude sur les possibilités de mutation du 
site du collège La Fontaine. En effet, le 
Maire de Laxou, les riverains, les com-
merçants, les associations du quartier et 
l’ensemble des élus ont bien des inquié-
tudes sur l’avènement d’une nouvelle 
friche sur le territoire communal, les 
expériences des années précédentes sur 
le site Saint-Joseph venant exacerber 
cet état de fait.

Nous ne manquerons pas de vous tenir infor-
més sur l’évolution de ce dossier dans les 
prochains numéros de « Laxou Actualités ». 

Collège La Fontaine : et maintenant ?
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Monsieur le Maire recevra, sans rendez-vous, 
samedi 4 février 2017 de 9h à 11h, en salle du Conseil de la Vie Locale, au Village.

À votre rencontre

Laxou Actualités est imprimé sur 
un papier issu d'une éco-gestion 
responsable des forêts.
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Laurent GARCIA - 3 avenue Paul Déroulède à 
Laxou. 
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Laurence WIESER, Yves PINON, Nathalie 
PARENT HECKLER, Didier MAINARD, Claudine 
BAILLET BARDEAU, Olivier ERNOULT, Naïma 
BOUGUÉRIOUNE, Marc BORÉ, Daniel ALBERT. 
Photos, illustrations et mise en page : 
La Maison Chabane. Dépôt légal : Préfecture 
de Meurthe-et-Moselle n° 1670. Imprimeur : 
Imprimerie Moderne. 
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Pour toute remarque concernant la 
distribution de ce magazine, merci 
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J’aimerais, comme chaque année, débuter cet édito en vous livrant ma conviction pro-
fonde qui est que tant que nous restons solidaires, humanistes, attentifs à l’autre, fédérés et 
réfl échis, mais surtout déterminés et fi dèles à nos valeurs républicaines, nous arriverons à sur-
monter toutes les diffi cultés pour vivre ensemble une année 2017 intense, joyeuse, chaleureuse 
et fraternelle, empreinte de solidarité, de moments forts et de rencontres enrichissantes.

Cet idéal est la base même de ce qui me fait avancer en tant que premier magistrat de 
la Ville. Cependant, nous vivons une période particulière et je serais piètre politique de vous 
délivrer un message complaisant, alors même que nous vivons une époque sans précédent qui 
nécessite une prise de conscience énergique et universelle, afi n d’avancer collectivement vers 
l’avenir. 

Les événements de ces dernières années, et de ces dernières semaines laissent des traces 
indélébiles dans le cœur des Français.
Certains tentent de nous expliquer que la vitesse de transmission des informations via les 
médias numériques exacerbe, ou est à l’origine, du climat d’insécurité, de tristesse ou de colère 
qui imprègnent notre société. 

Dans les faits, il ne faut pas se voiler la face, les fêtes de fi n d’année n’ont pas été à l’image 
de celles où joie, retrouvailles, amour, miséricorde et partage se faisaient le miroir de la volonté 
de chaque individu de faire face avec optimisme, tout simplement parce que la souffrance, 
les morts, les valeurs bafouées de la République et l’impression d’être un spectateur passif et 
impuissant devant les pires horreurs, sont une vraie réalité. 

Nous vivons tous un réel traumatisme. 
Pourtant, il ne faut pas que ce traumatisme nous paralyse.
Plus que jamais, nous devons agir.

Agir différemment, agir ensemble en remettant en cause les clivages politiques qui entravent 
décisions et actions, en réinstaurant un climat de confi ance avec nos concitoyens, dans chaque 
quartier, chaque ville, en fédérant toutes les bonnes volontés, en réveillant les consciences et en 
ouvrant les yeux à ceux qui ne veulent pas voir. 

À Laxou, beaucoup l’ont déjà compris parmi les habitants, les associations, les élus, nombre de 
personnes sont d’ores et déjà à mes côtés pour s’engager et avancer, d’autres encore ont quitté 
le discours partisan, clientéliste, ou revanchard tant l’urgence, le bien-fondé à agir autrement 
apparaît comme une priorité, une évidence.

Je sais pouvoir compter sur eux, sur vous, pour construire localement cette année 2017. 

J’émets le souhait que cette démarche puisse se reproduire à l’identique au sommet de l’État.
Notre avenir à tous en dépend.

Belle année 2017 à toutes et à tous.

ÉDITO*

Le Maire de Laxou

* En raison de la période électorale et de la candidature du Maire Laurent GARCIA aux élections législatives des 11 et 18 juin 
prochains (ce qui ne l’empêchera pas, en cas d’élection, de siéger au sein du Conseil Municipal), la photo de l’édito ainsi que 
son nom sont supprimés.
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|ENVIRONNEMENT

Les conférences organisées en partenariat avec la Fédération FLORE 
54 reprennent leur programmation vendredi 3 février à 20 h
salle Pergaud au Village. La première conférence 2017 sera 
consacrée au passionnant décryptage du graduel de Saint-Mihiel 
effectué par Patrice ROBAINE, botaniste de l’association Floraine. 

Richement illustré de fl eurs, fruits, d’animaux et de grotesques, l’ou-
vrage de chants latins est un précieux témoignage de la nature 
présente en Lorraine à la Renaissance.

Dans les prochains Rendez-Vous Nature de Laxou, il sera question 
de chauves-souris, de libellules, de ratons laveurs… suivies bien 
souvent de sorties sur le terrain.

Si vous souhaitez être informés du programme précis, vous pouvez 
vous inscrire aux lettres d’infos de FLORE 54 en envoyant un mail à 
rrfl ore54@wanadoo.fr

La dynamique entreprise NOREMAT, les 
associations Floraine, Les amis de la 
chèvre de Lorraine, et l’ENSAIA, tous par-
tenaires de Laxou, ont été récompensés 
par le premier prix « Infrastructure pour la 
mobilité, biodiversité et Paysage » dans la 
catégorie « Génie écologique ».

Ce prix est décerné par l’IDRRIM* et met 
à l’honneur les acteurs impliqués dans la 
conception, la construction, la gestion, l’en-
tretien, l’aménagement, la requalifi cation et 
l’exploitation des infrastructures de mobilité 
(routes, rues, voies vertes, espaces publics 
urbains, voies ferrées et fl uviales, ports, 
aéroports) en faveur de la préservation, de 
la restauration et de la valorisation des éco-
systèmes de la biodiversité et du paysage.
Un grand bravo à tous !
La Ville de Laxou est très fi ère de partici-
per à leurs côtés à cette belle réussite !
 
*Institut Des Routes, des Rues et des Infras-
tructures pour la Mobilité.

L’équipe de l’as-
sociation Dynamo 
s’était mobilisée 
à Laxou pour prê-
ter main forte aux 
possesseurs de 

vieux vélos : opération réussie puisque 20 
vélos adultes, 5 vélos enfants et 1 trottinette 
ont été récupérés. Certains ont d’ores et 
déjà été réparés et remis en circulation. 
Ces collectes permettent en outre à l’asso-
ciation de continuer à vivre, d’avoir un stock 
de vélos à réparer tout au long de l’année 
mais aussi un stock de pièces pour les 
adhérents qui ont besoin de réparation.
Et, pour rappel, le meilleur déchet est 
celui qu’on ne crée pas !

Rendez-Vous Nature de Laxou : c’est reparti !

Lutte contre les renouées asiatiques : 
Premier prix !

Ravalez votre façade !

Semaine Européenne 
de la Réduction des 
Déchets : 
25 vélos récupérés !

Dans le but de contribuer à son embellissement, 
la Ville de Laxou poursuit ses campagnes de 
primes municipales au ravalement de façades.

Renseignements au service de l’Urbanisme : 
03 83 90 54 61.

Actuellement deux campagnes : 

- SECTEUR ERNEST ALBERT JUSQU’A LA 
LIMITE COMMUNALE AVEC NANCY : 
Rues concernées : Ernest Albert, Bel-Air, Allée de 
Charcambeau, Pol Choné, Émile Gallé, Jacquot 
de France, Allées de Médreville, Médreville (du 
27 au 43), Mi-les-Vignes, Jean-Jacques Rous-
seau, Avenue Sainte-Anne (à partir du 5 et du 
10) et Impasse Villa d’Arbois. 

- SECTEUR ART DECO :
Tous les quartiers de la commune sont concer-
nés, si la façade est reconnue comme style « art 
déco ».

Attention : les demandes de subvention, pour 
être recevables, doivent être déposées en Mairie, 
avant l’exécution des travaux.
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|VIE SCOLAIRE

Le mois de janvier est synonyme de début du 
3e cycle (appelé aussi cycle d’approfondisse-
ment) pour les enfants des écoles de Laxou 
fréquentant le dispositif de l’Aménagement 
du Temps de l’Enfant.

Durant les six prochains mois, les enfants 
pourront ainsi se perfectionner dans des dis-
ciplines découvertes au cours des premiers 
mois de l’année scolaire.
C’est également le moment de réaliser des 
actions plus spécifi ques sur chaque école en 
fonction des projets pédagogiques des ani-
mateurs ou des envies des enfants et ce dans 
tous les domaines, artistique, sportif, citoyen, 
scientifi que, environnemental, historique et 
patrimonial, créatifs, littéraires, ou ludique… 

Pour exemple, une fresque à l’école Victor 
Hugo verra le jour, ou encore un projet citoyen 
sur « le vivre-ensemble » sera mené à l’école 
Albert Schweitzer.

L’ensemble de ces réalisations sera acces-
sible à tous à la fi n du mois de juin lors 
de nos désormais traditionnelles « semaines 
portes ouvertes » qui seront rythmées par des 
spectacles, représentations théâtrales, tour-
nois et expositions.

« Voilà, ça y est ! La deuxième classe Montessori de la maternelle 
Victor Hugo est opérationnelle ! »
C’est grâce au soutien de la Mairie de Laxou et l’aide des parents 
d’élèves qui sont venus prêter main forte à Mmes LECLAIR-HENRY et 
MAAYOUFI pendant les vacances d’automne que les salles de classes 
sont équipées, décorées et organisées pour être à la fois ludiques et 
fonctionnelles.
L’inauguration a eu lieu jeudi 15 décembre dernier en présence d’envi-
ron 80 personnes.

Cette action fait partie du projet innovant qui sera présenté au 
concours académique pour l’innovation en 2017 intitulé : « mieux 
parler pour mieux écrire de la maternelle au collège ».

Aménagement du Temps de l’Enfant :
 le 3e cycle débute !

Montessori
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|PETITE ENFANCE

À Laxou, les dernières semaines de l’année 
sont toujours prétexte à des journées fes-
tives où petits et grands se retrouvent dans 
la joie et l’émerveillement. Ces événements 
marquent la volonté de la Municipalité de créer 
des moments de fête et de partage que les petits 
Laxoviens ne sont pas prêts d’oublier !

Ainsi la journée des Assistantes Maternelles 
a été l’occasion pour la crèche familiale d’orga-
niser une matinée « préparation et cuisson de 
sablés ». Les enfants ont mis du cœur à l’ou-
vrage pour réaliser les fameux gâteaux : avec 
leur tablier et leur toque de pâtissier, ils ont pu 
préparer la pâte et confectionner des formes 
diverses. 
Une fois la cuisson terminée, est venu le 
temps de la dégustation !

Comme chaque année, des petites lanternes se 
sont allumées sur le parking de l’Hôtel de Ville 
où petits et grands étaient réunis pour fêter 
Saint-Martin. Les enfants de la crèche Hänsel et 
Gretel étaient accompagnés de ceux de l’école 
maternelle Émile Zola qui, sur le temps de gar-
derie périscolaire avaient eux-mêmes fabriqué 
leurs petites lanternes.
Le cortège formé avec Saint-Martin et deux sol-
dats porteurs de grosses lanternes aux avant-
postes, a sillonné les allées du parc pour se 
rendre ensuite dans la salle du Conseil Munici-
pal. 

Saint-Martin et tous les enfants ont été accueillis 
par le Maire et ses adjointes Nathalie PARENT 
HECKLER et Claudine BAILLET BARDEAU.
Un spectacle relatant l’histoire du saint alle-
mand ainsi que des chants traditionnels ont fait 
une merveilleuse transition avant de partager 
beignets, bretzels et boissons chaudes pour 
clore cette belle soirée.

Quelques jours plus tard, la salle Noël du Centre 
Social Communal, trente petits enfants de la 
crèche Hänsel et Gretel et de la Halte-Garderie 
se sont réunis pour fêter le très attendu Saint-
Nicolas. Par groupes de six, les enfants âgés de 
20 mois à 3 ans, ont participé à différents stands :
stand de motricité avec un parcours et un jeu de 
balle, stand d’activités manuelles avec un puzzle 
à coller et la fabrication d’une petite boite et 
enfin stand sensoriel avec dégustation de man-
darines, chocolat, pain d’épice et cannelle.

Les enfants ont ensuite écouté une histoire et 
ont repris en chœur les chansons de Saint-
Nicolas. Le tintement d’une petite clochette a 
précédé la venue du Saint Patron des enfants, 
et émerveillement, Saint-Nicolas était là devant 
eux ! Les plus téméraires sont venus toucher sa 
barbe et son manteau !

La journée s’est terminée par la dégustation 
de la brioche apportée par le Saint Patron de 
la Lorraine.

Par ailleurs, la Ludothèque a invité le 17 
décembre les enfants et leurs parents à la 
fameuse et traditionnelle fête de Noël. À cette 
occasion, les enfants ont participé à la création 
d’une botte rouge étoilée et ont profité des nom-
breux jeux du sapin de Noël à décorer. Monsieur 
le Maire est venu saluer tout ce petit monde, 
et tous ce sont régalé d’un goûter offert par la 
Municipalité ainsi que des gâteaux préparés 
par les parents et lors des ateliers créatifs de la 
Ludothèque.
Mais bien sûr le moment fort de l’après-midi fut 
l’arrivée du Père Noël qui a émerveillé les plus 
petits avec ses belles histoires. Tous les enfants 
de Laxou lui ont promis qu’ils avaient été 
bien sages. 

La clôture des manifestations enfantines s’est 
déroulée à la Crèche Familiale qui a également 
organisé un spectacle orchestré par Chantal 
KAHL qui a ravi petits et grands avec ses comp-
tines merveilleuses. 
Un après-midi magique qui s’est finalisé avec 
bien sûr, l’arrivée du Père Noël et un goûter, le 
tout, pour le plus grand plaisir des enfants.

Merci et bravo aux parents, enfants, et au per-
sonnel municipal !

Les structures Petite Enfance en fête ! 
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|JEUNESSE

Les jeunes élus du Conseil Municipal d’En-
fants étaient présents lors du 27e anniver-
saire de la Convention Internationale des 
Droits de l’Enfant (CIDE).

Cette année, le 23 novembre, les enfants 
élus du Conseil Municipal d’Enfants de la 
Ville de Laxou se sont rendus à Essey-lès-

Nancy pour célébrer le 27e anniversaire de 
la CIDE. Les enfants étaient pour l’occasion 
accompagnés d’un animateur, Pascal, ainsi 
que de deux adjointes au Maire de Laxou, 
Naïma BOUGUÉRIOUNE et Claudine 
BAILLET BARDEAU.

Nos jeunes élus en herbe ont participé 
à tous les ateliers proposés sur les Droits 
des Enfants de manière ludique. La fi n de 
l’après-midi s’est clôturée par le partage 
d’un très gros gâteau réalisé par les enfants 
eux-mêmes. Plus de 140 convives étaient 
présents et cette journée fut l’occasion 
pour ces jeunes citoyens de se sensibiliser 
aux Droits de l’Enfant que la Convention 
énumère.

L’année prochaine, c’est notre ville de 
Laxou, labellisée « Ville Amie des Enfants », 
qui aura le privilège d’organiser cette mani-
festation.

Les Droits de l’Enfant

Depuis le 1er janvier 2017, suite aux dis-
cussions menées par les élus laxoviens 
Olivier ERNOULT, adjoint, et Nathalie 
JACQUOT, conseillère municipale délé-
guée, la Mission Locale de Nancy a créé 
son antenne de Laxou au cœur du « relais 
emploi ».

Rattachée à la Maison de l’Emploi Métropo-
litaine du Grand Nancy par cohérence terri-
toriale et dorénavant située dans les locaux 
du Centre Social Communal, la Mission 
Locale accueille les 16-25 ans tous les 
jours de la semaine, de 8 h 30 à 12 h et 
de 13 h 30 à 17 h.

La Mission Locale remplit ainsi une véritable 
mission de service public et d’insertion au 
sein du territoire, elle contribue à l’inser-
tion sociale et professionnelle des jeunes 
qui sortent de l’école sans formation, sans 
diplôme ou sans emploi.

Elle a pour vocation de se préoccuper de 
l’ensemble des problèmes qui se posent aux 
jeunes dans le domaine de la vie quotidienne, 
le logement, la santé, l’emploi et la formation.

Ainsi « adossée » au service emploi de la 
commune mais aussi aux associations qui 
œuvrent dans ce domaine, la Ville de Laxou 
est donc dotée de véritables services de 
proximité à destination de nos jeunes en 
recherche d’emploi et de formation. Cette 
proximité permettra de renforcer l’effi cacité 
du panel proposé aux demandeurs d’emploi.

Renseignements : Mission Locale de Nancy, 
Antenne de Laxou, Centre Social Communal, 
1 Place de l’Europe, 03 83 90 86 86.

Mission Locale : du nouveau !

Durant les vacances scolaires, « Le 
Royaume de Larzuls » ouvre ses portes et 
accueille les enfants âgés de 3 à 14 ans, 
du lundi 13 au vendredi 17 et du lundi 
20 au vendredi 24 février.
Tarif établi en fonction du quotient familial.
Renseignements : 03 83 90 54 88 (Ser-
vice Sport Jeunesse et Vie associative) et 
www.laxou.fr, Maison de la Vie Associative 
et du Temps Libre, 15 rue du 8 Mai 1945.

Accueil de loisirs municipal 
pour les vacances de février
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|AGENDA

DÉCEMBRE

EXPOSITION
«Lisbeth ZWERGER et 
son univers des contes».
Proposée par le Goethe-
Institut Nancy .
Bibl iothèque-Média-
thèque Gérard Thirion
17 rue de Maréville.

Entrée libre. 03 83 28 71 16.

JANVIER

SOIRÉE NAGHAM
Soirée arabo andalouse.
L’association A L O D C organise une soirée de 
vœux entre amis, sur invitation.
Espace Europe - Les Provinces.
Entrée gratuite avec invitation.
Karim.Qribi@hotmail.fr

CINÉMA
«Vaiana, la légende du bout 
du monde», fi lm de Ron CLE-
MENTS et John MUSKER.
Proposé par le Conseil de 
Proximité du Village.
Salle Pergaud - Village.
*
Pôle Culture 03 83 28 95 11.

SOIRÉE LOTO
Organisée par l’Amicale du Personnel du 
Grand Nancy.
Soirée loto placée sous le signe de la détente 
et de la convivialité, du hasard et du jeu.
1 carton : 2 €
4 cartons : 7 € 
10 cartons : 15 €.
Salle du CILM - 23 rue de la Meuse - 
Champ-le-Bœuf.

LITTÉRATURE
Avec le Club Lecture.
Discussion autour du livre «Laëtitia ou la 

fi n des hommes» d’Ivan 
JABLONKA (Prix Médicis 
2016).
Bibliothèque-Médiathèque 
Gérard Thirion
17 rue de Maréville.
Entrée libre. 03 83 28 71 16.

LOTO 
Par l’Amicale des Hauts-Marnais.
Salle des Banquets - CILM - Champ-le-Bœuf.
Sur réservations : 03 83 97 31 18.

ATELIER FLORILÈGE
Jouons ensemble avec notre imaginaire. 
Activités diverses pour les enfants, dès l’âge 
de 10 ans (dessins, activités manuelles,…) et 
pour les adultes (lectures, échanges,...).
Médiathèque de Laxou Champ-le-Bœuf.
CILM.
Entrée libre.
lesateliersfl orilege@gmail.com

ŒNOLOGIE
Séance spéciale accords vins et fromages, 
avec le fromager du marché d’Haussonville.
Organisée par la MJC Massinon.
33 rue des Brasseries MAXEVILLE.
Réservation min. 48h à l’avance.
03 83 46 77 93

THÉÂTRE
JEUDIS DE PERGAUD
« Arrghl l’amour!!! »
par la Compagnie INCOGNITO.

Hélène quitte Thierry pour 
Jean-Philippe. Marie-
Annick, la meilleure amie 
d’Hélène, accepte d’hé-
berger provisoirement 
Thierry. Rien ne sera 
simple pour les person-
nages, à une époque, les 
années 80, où il n’y avait 
ni Meetic, ni téléphone 
portable.

Salle Pergaud - Village.
**
Renseignements et réservations, Pôle Culture : 
03 83 28 95 11.

SOIRÉE DANSANTE
Par CAP DANSE.

Salle chorégraphie du 
CILM - Champ-le-Bœuf.
06 71 61 53 82. 
capdanse@wanadoo.fr & 
www.capdanse.net

TOURNOI DE SCRABBLE 
Par le Club Laxovien de Scrabble.
Salle spectacles du CILM - Champ-le-Bœuf.

SPECTACLE JEUNESSE
« Bâtisseurs de Ponts »
Spectacle sur le thème tolérance-bien-
veillance. C’est un spectacle «hyper-réaliste», 
tant par les contes qui le composent que par 
les objets qui l’accompagnent. Le fi l conduc-
teur est Pierrick. Il s’agit de son histoire, de 
son parcours, de dire comment il est devenu 
ce qu’il est devenu : un bâtisseur de ponts.
Espace Europe - Les Provinces
Entrée libre.
03 83 90 54 88 (Service Sport Jeunesse et 
Vie associative) & www.laxou.fr

CINÉMA
Le Québec à l’affi che. En 
partenariat avec l’asso-
ciation Lorraine Québec 
projection du fi lm de 
François BOUVIER, Paul à 
Québec.
Voir page 11.
Salle Pergaud - Village.
Gratuit.

Pôle Culture 03 83 28 95 11.

FÉVRIER

CINÉMA
Programmation en cours.
Proposé par le Conseil de Proximité du Village.
Salle Pergaud - Village.
*
Pôle Culture 03 83 28 95 11.

FABRICATION DE COSMÉTIQUES 
ET SYNERGIES MAISON
L’huile de massage pour le corps, relaxante 
et stimulante.
Organisé par la MJC Massinon.
33 rue des Brasseries MAXEVILLE.
06 26 44 01 20.

ŒNOLOGIE
Horizontale de Saint-
Joseph.
Organisé par la MJC Mas-
sinon.
33 rue des Brasseries 
MAXEVILLE
Réservation min. 48h à 
l’avance. 03 83 46 77 93.

MER 14 > 
MER 25 

JAN

SAM 7
20h30 

> 0h

SAM 14
20h

SAM 21
21h

SAM 21
13h-19h 

DIM 22
9h30

JEU 12
17h30

SAM 14
14h30

VEN 13
Ouverture 

des 
portes 

à 19h15  
- jeu à 
20h15

SAM 14 
ET 21

15h>17h

JEU 19
20h

JEU 19
20h30

VEN 27
18h30

VEN 27 
20h30

JEU 2
17h30

JEU 2
19h

JEU 2
20h
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RENDEZ-VOUS NATURE DE 
LAXOU

Explorateurs botanistes 
d’hier à aujourd’hui.
Avec Frédéric PAUTZ, direc-
teur des Jardins bota-
niques de Nancy.
Salle Pergaud - Village.
Entrée libre dans la limite 
des places disponibles.
www.laxou.fr

ATELIER FLORILÈGE
Jouons ensemble avec notre imaginaire. 
Activités diverses pour les enfants, dès l’âge 
de 10 ans (dessins, activités manuelles,…) et 
pour les adultes (lectures, échanges,...).
Médiathèque de Laxou Champ-le-Bœuf.
CILM.
Entrée libre. lesateliersfl orilege@gmail.com

CHOUCROUTE
55e édition de la choucroute annuelle.

Organisée pas la Saint-
Genès Association.
CILM - Salle des banquets.
Champ-le-Bœuf.
Réservations : 
06 30 18 26 22

TOURNOI DE SCRABBLE 
Par le Club Laxovien de Scrabble.
Salle spectacles du CILM - Champ-le-Bœuf

CONCERT D’ÉLÈVES
Courte audition des élèves, afi n qu’ils présen-
tent le travail du deuxième trimestre.

Organisée par l’APEM.
Auditorium de l’APEM
13 rue du 8 Mai 1945.
Entrée libre.

03 83 28 69 27 - www.apem-laxou.fr

BIEROLOGIE
Accords entre 5 bières et 5 chocolats.
Organisé par la MJC Massinon.
33 rue des Brasseries MAXEVILLE
Réservation min. 48h à l’avance.
03 83 46 77 93.

THÉÂTRE
JEUDIS DE PERGAUD
« J - 2 »
par la Compagnie G2L.

La pièce raconte 
les 30 jours qui 
précédent la 
première d’un 
nouveau spec-
tacle. Un joyeux 
combat d’égos 

entre des artistes qui entendent bien montrer 
leur talent à leurs partenaires.
Salle Pergaud - Village.
**
Renseignements et réservations, Pôle Culture : 
03 83 28 95 11.

ACCUEIL DE LOISIRS
ALSH Hiver 2017.

Durant les vacances scolaires, «Le Royaume 
de Larzuls» ouvre ses portes et accueille les 
enfants âgés de 3 à 14 ans, du lundi 13 au 
vendredi 17 et du lundi 20 au vendredi 24 
février.
Tarif établi en fonction du quotient familial.
03 83 90 54 88 (Service Sport Jeunesse et 
Vie associative) & www.laxou.fr

SOIRÉE DANSANTE
Par CAP DANSE.

Diverses salles.
06 71 61 53 82. 
capdanse@wanadoo.fr & 
www.capdanse.net.

LOTO
Nombreux lots : TV grand 
écran, petit électro-ména-
ger, week-ends détente,…
Organisé par la chorale 
Chœur Swing Laxou.
CILM - Champ-le-Bœuf.

1 carton : 3 €
6 cartons : 15 € 
15 cartons : 30 €.
Inscriptions recommandées : 
06 83 39 38 05 - gerald.picard@sfr.fr

SOIRÉE DANSANTE
Par CAP DANSE.
Salle chorégraphie du CILM - Champ-le-Bœuf.
06 71 61 53 82. 
capdanse@wanadoo.fr & www.capdanse.net

SPORT - FLOORBALL
Championnat de 
France de deuxième 
division
L’équipe de fl oorball 
de Nancy-Laxou reçoit 
cinq équipes pour 
les 7e et 8e journées 
du championnat de 

France de deuxième division poule Est. A cette 
occasion, les «Loups Lorrains» affronteront les 
équipes de Villerbanne le samedi 28 et de 
Lyon le dimanche 29. Complexe Sportif des 
Aiguillettes - Villers-les-Nancy.
Gratuit. lesloupslorrains@gmail.com

*  Tarifs : Enfants de moins de 14 ans 4,50 €. 
-  Enfants de plus de 14 ans 5,50 €. 
- Adultes 6 €. 
**  Tarif plein 9 €, tarif réduit 5 €, 

5,50 €/personne pour les groupes d’au moins 10 
personnes, issus des associations laxoviennes. 

***  Tarif plein : 9 €, tarif réduit 5 €, 
tarif famille 4 €. 

TARIFS

SAM 25 
21h

VEN 17
SAM 18
DIM 19 

journées 
et 

soirées

DIM 5
13h-19h

VEN 3
20h

SAM 4
15h>17h

DIM 5
12h

MER 8
18h30 

>19h30

SAM 28
15h

DIM 29
11h45

JEU 9
19h

JEU 9
20h30

LUN 13 > 
VEN 24

SAM 25
Ouverture 

des 
portes à 

19h - jeu à 
20h

www.laxou.fr



n° 183 - Janvier - Février 2017 - P 10 

|SANTÉ - SENIORS

Les personnes âgées bénéfi ciaires des Pass de 
transport gratuit ou à tarif réduit sont invitées à 
venir les retirer pour les mois de janvier à juin 
2017 au Centre Social Communal, Place de 
l’Europe, du lundi 16 au vendredi 20 janvier, de 
8h30 à 12h et de 13h à 16h30.

Les nouveaux bénéfi ciaires qui atteindront leur 
65e année pourront retirer leur(s) Pass à partir 
de leur jour anniversaire sur présentation de 
l’avis de non-imposition sur les revenus de 2015 

ainsi que d’une photo et d’une pièce d’identité. 
Pour mémoire, la gratuité ou le paiement des 
Pass Bus est soumis à un barème de ressources 
déterminé par la Métropole du Grand Nancy.

Le tarif est de 8,46 €uros le Pass de 30 voyages.

Les bénéfi ciaires actuels sont invités à présenter 
impérativement leur avis de non-imposition en 
cours (sur les revenus de 2015).

Les personnes âgées bénéfi ciaires domiciliées 
sur le quartier du Champ-le-Bœuf pourront reti-
rer leur(s) Pass à l’annexe de la Mairie au CILM, 
aux mêmes dates.

La population française vieillit et l’espérance de 
vie augmente.
Le maintien des personnes âgées à domicile 
doit être privilégié à la condition qu’il se fasse 
en toute sécurité. En effet, une personne âgée, 
en particulier seule, doit pouvoir alerter sa 
famille, ses voisins voire les secours si un inci-
dent ou un accident survient. La télé-assistance 
lui assure cette sécurité 24 heures sur 24 et 365 

jours par an. Le principe est simple : la personne 
porte un bracelet ou un médaillon qui comporte 
un bouton d’alarme qu’il suffi t d’activer en cas 
de problème. Immédiatement, un interlocuteur 
prend des nouvelles et selon les cas, prévient les 
proches ou les services de secours. Ce système 
peut également détecter les chutes.
Actuellement sur la commune 35 personnes 
bénéfi cient de ce système mais c’est encore 

insuffi sant malgré tous ses avantages. La Ville 
de Laxou souhaite encourager et aider les per-
sonnes âgées de la commune à en bénéfi cier. 
Cette action est subventionnée par le CCAS de 
Laxou.

Pour toute information, contacter le Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS), 1 place 
de l’Europe : 03 83 90 86 86. 

La Ville de Laxou a rejoint offi ciellement l’As-
sociation Grand Nancy Défi b le 6 décembre 
dernier.
En septembre, une conférence santé organisée 
en présence du Pr Etienne ALLIOT et du Dr 
ALBIZZATI, respectivement Président et Vice-
président de Grand Nancy Défi b, avait permis de 
sensibiliser une cinquantaine de personnes sur 
l’intérêt de devenir SVP, c’est-à-dire Sauveteur 
Volontaire de Proximité pour secourir les per-
sonnes en arrêt cardiaque. 13 d’entre elles ont 
suivi une formation de quelques heures et sont 
devenues SVP.
Le 6 décembre, elles ont donc reçu symbolique-
ment 3 défi brillateurs des mains du Maire et de 
Didier MAINARD, adjoint au Maire santé-handi-

cap, Philippe CLAUDEL, responsable formation 
de l’Association et Christelle MARION, référente 
communale. Ces SVP sont répartis sur 3 quar-
tiers :
Zola : Mr et Mme RENIER François et Sylvie, Mr 
FEDER Michel, Mme THIEBAUT Anne Marie
Village : Mr LECA Dominique, Mme CANTUS 
Frédérique, Mme SELIG Marie Anne
Hardeval Provinces : Mr DA ROCHA Fernando, 
Mme CAUSIN Odile, Mr BOIS Jean François, Mr 
et Mme ALBERT Daniel et Mireille, Mr NZUKAM 
Christian
Deux quartiers (Champ-le-Bœuf et la Sapinière) 
n’ont pas encore de SVP. Des volontaires sont 
donc absolument nécessaires pour couvrir ces 
deux territoires. 

Aucune connaissance médicale n’est néces-
saire pour devenir SVP, il suffi t de vouloir s’en-
gager dans une démarche de citoyenneté et 
d’humanisme qui permet réellement de sau-
ver des vies. Les SVP permettent de gagner un 
temps précieux face à un arrêt cardiaque dans 
l’attente du SAMU ou des pompier : une minute 
de gagnée, c’est 10 % de survie en plus.
Pour tout renseignement : contacter Christelle 
MARION au CCAS de Laxou 03 83 90 86 86 ou 
consulter le site de Grand Nancy Défi b : 
www.grandnancydefi b.fr

LAXOU atout cœur c’est aussi un 5e défi brillateur 
installé en septembre en accès libre à la MVATL 
et 10 personnels municipaux qui se sont formés 
à l’utilisation d’un défi brillateur.

Le monoxyde de carbone est la première cause 
de mortalité par gaz toxique. En France, entre 
septembre 2015 et mars 2016, 829 épisodes 
d’intoxication au CO survenus par accident et 
impliquant 3520 personnes, ont été signalés.

Ces intoxications surviennent principalement 
en hiver avec la mise en marche d’appareils de 
chauffage souvent en raison : 
-  Du mauvais fonctionnement d’un appareil à 

combustion (chaudières, chauffe-eau, cuisi-
nières, inserts,..)

- D’un manque d’aération du logement
-  D’un conduit d’évacuation défectueux ou obs-

trué

Il est donc très important de connaître les 
signes d’une intoxication, de prendre les bonnes 

mesures quand on soupçonne une intoxication 
et surtout d’éviter qu’elle ne se produise, d’au-
tant que le monoxyde de carbone est un gaz 
invisible et inodore.

Les signes d’intoxication : fatigue inexpliquée, 
vertiges, nausées, maux de tête, troubles visuels.
Dans les formes les plus graves : pertes de 
connaissance qui peuvent conduire au coma 
voire au décès.

Conduite à tenir en cas d’intoxication : 
- ouvrir portes et fenêtres pour aérer la pièce, 
- arrêter les appareils à combustion, 
- évacuer les locaux ou bâtiments, 
- appeler les secours (18 pour les sapeurs-pom-
piers, 15 pour le SAMU)

Prévention des intoxications : 
- Entretenir sa chaudière tous les ans
-  Faire ramoner ses conduits et cheminées une 

fois par an 
-  Aérer et ventiler son logement 10 minutes par 
jour,

- Ne pas boucher les aérations de son logement,
-  Ne pas utiliser des appareils mobiles de chauf-

fage de façon continue et intensive,
-  Ne pas se chauffer avec des panneaux radiants 

à gaz ou avec le four d’une cuisinière à gaz,
-  Ne pas remettre en service un appareil de chauf-

fage ou une cheminée délaissée depuis des 
années sans les faire vérifi er préalablement.

C’est au prix de ces mesures de sécurité élé-
mentaires qu’on évitera des drames qui n’ar-
rivent pas qu’aux autres.

Laxou atout cœur

Intoxication Monoxyde de Carbone

Attribution de pass-bus pour le transport des personnes âgées

Télé-assistance 
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Depuis 2010, l’Association 
France-Québec organise en 
partenariat avec les associa-
tions régionales de son réseau, 
une tournée mettant à l’hon-
neur le cinéma Québécois. 
Cette année encore, Lorraine-
Québec et la Ville de Laxou, 
partenaires depuis 2014, 

prennent part à l’aventure et proposent aux spec-
tateurs une chronique émouvante réalisée par 
François BOUVIER, Paul à Québec.

L’histoire commence en 1999. Paul et sa conjointe 
Lucie sont à la recherche d’une première maison 
à Montréal. Le défi  est de taille pour cet employé 
d’un atelier d’imprimerie qui vit « accoté » depuis 
16 ans. La valeur du marché immobilier a consi-
dérablement augmenté sur l’île.

À l’occasion de la Saint-Jean-Baptiste, ils vont visi-
ter les parents retraités de Lucie, Roland et Lisette, 
à Saint-Nicolas, près de Québec. C’est là que Lucie 
et ses sœurs apprennent que leur père se remet 
d’un cancer de la prostate. Peu de temps après, son 
état de santé se détériore. Dorénavant atteint d’un 
cancer avancé, le vieil homme fi er et taciturne est 
admis dans un centre de soins palliatifs.

Pendant que Lucie et ses sœurs se relaient à son 
chevet, Paul se réfugie à sa table à dessin.
Un hymne à la vie qui nous rappelle l’impor-
tance d’en savourer tous les moments.

Un rendez-vous à ne pas manquer !

Vendredi 27 janvier à 20h30.
Salle Louis Pergaud – 1, Place de la Liberté – 
Laxou Village.
Entrée gratuite.
Renseignements et réservations : 03 83 28 95 11 
ou contact@laxou.fr

Le Québec à l’affi che

Samedi 10 décembre dernier, la Ville de Laxou 
a organisé, en partenariat avec le Groupement 
des Intellectuels Aveugles ou Amblyopes 
(G.I.A.A.) une visite guidée et commentée de 
l’exposition En Dehors des Sentiers Battus 
« Matière Première à ciel ouvert ». Cet événe-
ment inédit à destination de personnes en situa-
tion ou non de handicap visuel s’insérait dans le 
programme métropolitain « Culture accessible, 
culture pour tous » autour de la semaine inter-
nationale des personnes handicapées.

À cette occasion, les mots 
sont devenus sculptures. 
Françoise CHAMAGNE, 
coordinatrice artistique 
de l’exposition a su capti-
ver un public auquel elle 
n’avait jamais fait face. 
Que ce soit par les mots 

ou le toucher, chacun a pu ressentir les œuvres à 
sa façon. Au fi l des matières premières, piquantes, 
rugueuses, fi landreuses… ou froides, les images 
ont pris leur sens.

Défi  relevé avec brio comme en ont témoignés 
les visiteurs conquis.

À l’issue de la promenade, Pascale DE MOURA, 
Présidente du G.I.A.A., ravie par cette rencontre 
artistique, a remercié chaleureusement les 
organisateurs ainsi que Dominique BOUCHE-
RAT, Laxovienne, membre du G.I.A.A, pour son 
implication. Elle a fait part de son souhait de 
renouveler l’expérience à l’occasion d’autres 
manifestations.

Rappelons que l’exposition En dehors des 
Sentiers Battus « Matière Première à ciel 
ouvert » est installée dans le Parc de l’Hôtel 
de Ville jusqu’au 18 mars prochain.

Visite libre 24h/24h : guide téléchargeable sur le 
site internet de la ville www.laxou.fr 

« Quand les mots deviennent sculptures »

Lisbeth ZWERGER est une illustratrice mondia-
lement connue et maintes fois distinguée. Elle 
s’est fait connaître en illustrant les célèbres 
contes des frères Grimm ou de Wilhelm Hauff 
Zwerg Nase / Le Nain Long-Nez, ou l’histoire de 
Casse-Noisette. Son travail, 42 œuvres au total, a 
reçu de nombreux prix, dont le Prix Hans-Chris-
tian-Andersen, la plus importante distinction 
internationale pour les auteurs et illustrateurs.

Bibliothèque-Médiathèque Gérard THIRION - 
17 rue de Maréville - Tél. : 03 83 28 71 16.
Entrée libre.

EXPOSITION en partenariat 
avec le Goethe Institut 
Nancy, jusqu’au 25 janvier :
Lisbeth ZWERGER et son 
univers des contes

Le manque de civilité, le non-respect du bien 
d’autrui, émaillés par du vandalisme, des vols, 
des dépôts de déchets et l’épandage de déjec-
tions canines a atteint un nouveau degré que 
l’on peine à qualifi er tant il s’apparente à de la 
bêtise. En effet, ce sont cette fois les œuvres de 
l’exposition permanente à ciel ouvert dans le 
parc de l’Hôtel de Ville qui ont « fait les frais » de 
l’envie de nuire de la part de certains individus 
sans scrupule. 

Chacun peut constater, hélas, les dégâts ainsi 
causés sur l’ammonite des artistes Claude et 
Daniel SEMELET…

Inadmissible !

Sans commentaire…

< Avant

Après >
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Par délibérations des 16 avril et 23 juin 2016, le Conseil Municipal a entériné l’établissement des 
montants des indemnités de fonction attribuées aux élus, en précisant le pourcentage de l’indice 
1015 de l’échelle indiciaire de la fonction publique.

Le Conseil municipal du 15 décembre dernier a fi xé les indemnités de fonction versées aux élus 
selon le tableau ci-dessous.

Certains montants sont différents en raison de la retenue liée à la complémentaire retraite 
(facultative), ainsi qu’à la retenue à la source pour les élus qui perçoivent une indemnité 
métropolitaine.

FONCTION NOM, PRENOM MONTANT 
MENSUEL NET (1)

POURCENTAGE 
INDICE 1015

Maire GARCIA Laurent 1.496,09 € 73,66 %

1er adjoint WIESER Laurence 898,31 € 26,31 %

2e adjoint PINON Yves 811,38 € 26,31 %

3e adjoint PARENT HECKLER Nathalie 811,38 € 26,31 %

4e adjoint BOUGUÉRIOUNE Naïma 898,31 € 26,31 %

5e adjoint MAINARD Didier 898,31 € 26,31 %

6e adjoint BAILLET-BARDEAU Claudine 898,31 € 26,31 %

7e adjoint ERNOULT Olivier 898,31 € 26,31 %

8e adjoint GIRARD Guilaine 898,31 € 26,31 %

Conseiller municipal délégué QRIBI Abdelkarim 150,57 € 4,41 %

Conseiller municipal délégué FALL Samba 150,57 € 4,41 %

Conseiller municipal délégué TAGHITE Isabelle 136,01 € 4,41 %

Conseiller municipal délégué REICHHART Jean-Pierre 150,57 € 4,41 %

Conseiller municipal délégué JACQUOT Nathalie 150,57 € 4,41 %

Conseiller municipal délégué BORÉ Marc 150,57 € 4,41 %

Conseiller municipal délégué CANTUS Pierre 136,01 € 4,41 %

Conseiller municipal délégué MICCOLI Patricia 150,57 € 4,41 %

Conseiller municipal délégué EHLINGER Matthieu 150,57 € 4,41 %

Conseiller municipal délégué CHAUFOURNIER Brigitte 150,57 € 4,41 %

Conseiller municipal délégué CAILLET Jean 150,57 € 4,41 %

Conseiller municipal délégué FERNANDEZ Catherine 150,57 € 4,41 %

Conseiller municipal délégué VAUTRIN Serge 150,57 € 4,41 %

Conseiller municipal délégué LIGIER Marie-Josèphe 150,57 € 4,41 %

Conseiller municipal délégué HINZELIN Claude 150,57 € 4,41 %

Conseiller municipal délégué LHOMMÉE Jeanine 150,57 € 4,41 %

Conseiller municipal délégué
et conseiller métropolitain ANTOINE Anne-Marie 0 € 0 %

Conseiller municipal délégué
et conseiller métropolitain LECA Dominique 0 € 0 %

Conseiller municipal délégué
et conseiller métropolitain BRENEUR Carole 0 € 0 %

Conseiller municipal GÉRARDOT Christophe 0 € 0 %

Conseiller municipal BEHERIL Aziz 0 € 0 %

Conseiller municipal BAUMANN Pierre 0 € 0 %

Conseiller municipal EPHRITIKHINE Valérie 0 € 0 %

Conseiller municipal CHRISMENT Carole 0 € 0 %

Indemnités des élus

Le conseil municipal a accueilli, lors de sa séance 
du 15 décembre dernier, suite à la démission 
de Stéphanie MUEL pour raisons personnelles, 
Madame Jeanine LHOMMÉE, qui sera déléguée 
à la santé et au handicap, aux côtés de l’adjoint 
Didier MAINARD et du conseiller municipal délé-
gué Jean-Pierre REICHHART. Jeanine connaît 
bien ces thématiques puisqu’elle a travaillé près 
de 40 ans dans le secteur médical. Elle a inté-
gré le CHU lors de son ouverture en 1973 tout 
d’abord comme secrétaire médicale à Brabois, 
puis comme cadre DRH à l’hôpital central avant 
de rejoindre l’hôpital Jeanne d’Arc de Dommar-
tin-lès-Toul.

Elle s’est également beaucoup investie dans la 
réinsertion des personnes handicapées avec 
l’association SARIA (Structure d’Accompagne-
ment de Reconversion Inter Administrations), 
elle a été vice-présidente du CRIL (Centre de 
Ressources en Illettrisme). Elle a également été 
membre du Conseil de développement durable 
au Grand Nancy.

À l’approche du départ en retraite 
de Josiane SAVORINI fin jan-
vier, un nouveau Responsable 
des Ressources Humaines a 
été recruté : Monsieur Thibault 

VOILLEQUIN, depuis septembre 
2013 Adjoint au Responsable des 

Ressources Humaines de la Communauté de 
Communes Moselle et Madon (Meurthe-et-
Moselle).

Suite à la demande de mise en dis-
ponibilité pour convenance per-
sonnelle pendant 8 mois de 
Marie-Ange RIVIERRE, Madame 
Virginie GRISEZ assurera la 

Direction de la Halte-Garderie 
Municipale « Suzanne Hindahl – 

Le Moussaillon » au Centre Social Communal.

Le chef de la Police Municipale remplaçant 
Stéphane HERVEUX, muté à Épinal, est en cours 
de recrutement.

Bienvenue !

Une nouvelle 
conseillère municipale

Deux nouveaux agents
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Jeanne FAUCHEUR 
nous a quittés en 
décembre dernier et 
sa disparition a empli 
toutes celles et ceux 
qui connaissaient 
cette femme excep-
tionnelle d’une pro-
fonde tristesse. Une vie 
d’une densité remar-

quable, tant pour sa famille (elle éleva en tout 
douze enfants et a compté quinze petits-enfants 
et pas moins de vingt arrière-petits-enfants !) 

que pour son investissement associatif au ser-
vice des autres et de ceux qui partageaient son 
idéal d’entraide et de solidarité.

Un passé de militante accomplie au sein d’or-
ganisations comme l’ACO (Action Catholique 
Ouvrière) et la CSF (Confédération Syndicale 
des Familles) dont elle était un des piliers à la 
section de Laxou.

La Ville de Laxou récompensa cette grande 
dame en 2014 en lui octroyant la médaille 
d’honneur de la Ville.

Son humilité, sa disponibilité et son sourire 
rayonnant vont manquer à tous ses amis mili-
tants et à tous ceux qui ont croisé un jour la 
vie de Jeanne, une vie aussi riche qu’un livre 
d’histoire, une vie faite de courage, de volonté et 
d’amour des autres.

L’ensemble du Conseil Municipal présente 
ses sincères condoléances à la famille de 
Jeanne.

Pour pouvoir continuer à organiser le vide-gre-
niers du Village et satisfaire aux obligations sécuri-
taires mises en place par la Préfecture, ce Conseil a 
besoin au total d’une cinquantaine de bénévoles !

Si le Conseil ne peut pas réunir avec certitude ce 
quota, la Préfecture ne donnera pas l’autorisation 
d’organiser cette manifestation et c’est donc son 
annulation annoncée pour cette année...

Faite-vous connaître le plus rapidement 
possible : 
conseildeproximite.laxouvillage@gmail.com

Virginie VASSENER est née à Laxou puis elle 
quitte sa ville natale avec ses parents pour s’ins-
taller à la campagne près de Toul. Dès son plus 
jeune âge, elle est en contact avec les animaux 
(chiens, chats, chevaux...), découvre la pratique 
du poney à six ans et intègre le Centre Equestre 
de Toul où elle monte une fois par semaine. Sa 
passion pour les chevaux ne la quittera plus et 
elle suit une formation de cinq ans « Sport Etude 
du Centre Équestre de Toul ».

Elle participe alors à plusieurs compétitions 
d’équitation : sauts d’obstacles, endurance, 
mais aussi dressage, domaine où elle excelle 
plus particulièrement. À 16 ans, elle reçoit le 
cadeau de ses rêves : un cheval.

En 2004, Virginie revient vivre à Laxou et exerce 
plusieurs activités totalement différentes du 
domaine animalier. Mais, toujours aussi pas-
sionnée et souhaitant s’épanouir profession-
nellement au contact des animaux, elle décide 
de revenir à ses premières amours et fonde une 
micro-société « les 3C » : SOS nounou pour les 
Chiens, Chats et Chevaux. Elle se fait aider par 
l’organisme d’accompagnement « Pacelor », 
organisme Lorrain qui soutient les jeunes créa-
teurs d’entreprise.

Le 1er avril 2015, elle démarre son activité et 
propose plusieurs services en lien avec les ani-
maux domestiques. Ainsi, la vocation des « 3C » 
est de s’occuper des animaux durant l’absence 

ponctuelle ou régulière des maîtres. Virginie 
s’adapte aux besoins de ses clients, ceux qui ont 
une activité professionnelle, ceux qui partent en 
vacances, week-end ou les personnes malades, 
âgées et qui ne peuvent plus sortir leur animal. 
Après un premier contact, elle se rend au domi-
cile du propriétaire du chat et/ou du chien, et 
prend en charge l’animal, le nourrit, et lui pro-
digue une attention et une affection toute par-
ticulière. « Les animaux ne sont pas stressés en 
restant à domicile » dit-elle.

Virginie est la seule dans le département à 
posséder le diplôme de premiers secours 
canins et félins, elle sait s’occuper des soins 
d’urgence comme le massage cardiaque, ou 
bien poser une attelle afi n de conduire l’animal 
dans de bonnes conditions chez le vétérinaire.

Virginie a une deuxième passion, la photo-
graphie ; elle réalise ainsi des portraits d’ani-
maux, avec ou sans leur maître. Elle exposera 
plusieurs de ces photographies à l’hippodrome 
de Brabois en janvier 2017.

Épanouie dans son activité, Virginie VASSENER 
est une jeune femme qui a su avec volonté et 
ténacité faire de sa passion un beau métier. 
Et ce, pour le plus grand plaisir de nos chers et 
tendres amis à poil !

Contact : www.les3cnancy.com

Jeanne FAUCHEUR nous a quittés

Le Conseil de proximité Laxou-Village a besoin de vous !

Virginie VASSENER, 
une Laxovienne amoureuse des animaux et de la nature
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Expressions des élus municipaux

« Je ne suis pas d’accord avec ce que vous dites, mais je me battrai jusqu’au bout pour que vous puissiez le dire »
(Phrase attribuée à l’esprit de Voltaire)

Tribunes des élus minoritaires 
 (Textes et photos reproduits tels qu’ils ont été fournis par les auteurs).

Tribune des élus majoritaires

L’année 2016, a posé les bases d’un formidable 
élan pour choisir démocratiquement le candidat 
de la droite et du centre. A Laxou, sous ma res-
ponsabilité, les assesseurs ont permis d’accueillir 
avec sérieux et bonne humeur les électeurs les 
20 et 27 novembre dernier. Un grand merci à eux.
Cette primaire a aussi permis de choisir démocra-
tiquement à plus de 66% François Fillon comme 
le candidat incontestable de la droite et du Centre. 
Il sera donc mon candidat pour l’élection du Prési-

dent de la République le dimanche 23 avril 2017.

L’année 2017, sera une année importante pour 
notre démocratie car nous allons élire notre nou-
veau Président de la République ainsi qu’un nou-
veau parlement : Députés et Sénateurs. Le Sénat est 
l’interlocuteur privilégié des collectivités territoriale, 
gageons qu’il saura, avec l’assemblée nationale, 
engager les réformes dont notre pays a tant besoin 
tout en nous rassemblant autour des valeurs de 

notre République : liberté, égalité, fraternité.

Je nous souhaite à toutes et à tous une année 
2017 fraternelle.

Sincèrement
Les Républicains
Carole Chrisment
12 rue Abbé Didelot
06 11 70 13 70 
carolechrisment@orange.fr

Les crises démocratiques se mul-
tiplient en Europe et dans le monde. 
Les pays occidentaux vivent une révo-
lution dans les urnes, une révolte des 
bulletins de vote.
Tout a commencé en Grande-Bre-

tagne avec le succès du Brexit. Deuxième acte, la vic-
toire de Donald Trump dans l’élection présidentielle 
américaine. Troisième acte, les primaires de la droite 
et du centre en France. Les électeurs déjouent tous les 
pronostics : ils se déplacent en masse et envoient à la 
retraite deux fi gures majeures de la politique hexagonale 
au profi t d’un programme qui veut remettre en cause les 
fondamentaux de notre fonctionnement social, la sécurité 
sociale notamment. Quatrième acte, le Président de la 
République renonce à la course pour un second mandat. 
Cinquième acte, Matteo Renzi, Président du conseil italien, 
avait soumis à référendum une réforme constitutionnelle 
dont le but principal, en réduisant notamment le nombre 
de sénateurs et le rôle de cette chambre haute, était de 

mettre un terme à l’instabilité politique, malédiction de 
la démocratie italienne. Le cinglant camoufl et que lui ont 
infl igé les votants aboutit à l’exact contraire. L’instabilité 
menace plus que jamais.
Heureusement, l’extrême droite autrichienne a perdu face 
au candidat écologiste. Même si les fonctions du prési-
dent de la République autrichienne sont essentiellement 
protocolaires. Une élection qui aurait constitué pour la 
première fois l’arrivée à la tête d’un Etat européen de l’ex-
trême droite depuis la seconde guerre mondiale. 
Cette accumulation de surprises démocratiques place, 
de fait, l’Europe sur la défensive, voire dans une position 
d’euroscepticisme fort. Espérons que le couple franco-
allemand engagé dans deux cycles d’élections respectifs 
puisse résister et impulser une nouvelle dynamique de 
solidarité.
Notre triptyque national, liberté, égalité, fraternité 
adossé à la laïcité n’a jamais été la conclusion fi gée 
d’un cycle politique. Mais il reste le fondement dyna-
mique pour construire une solidarité plus grande pour 

une Europe plus juste par une social-démocratie forte.
Avant que la fi scalité des communes de la métropole du 
grand Nancy ne soit organisée en taxe professionnelle 
unique, nous assistions localement à des mécanismes de 
concurrence rude entre les communes du grand Nancy. 
Ensemble nos communes sont plus fortes, ensemble nos 
pays seront plus forts dans le monde pour porter nos 
valeurs et travailler à la convergence de nos modèles 
sociaux et fi scaux. Le renoncement fl atté par les popu-
lismes et les extrêmes ne sèment que le désastre et la 
désillusion amère. 
Construire plus de solidarité ensemble, pour un envi-
ronnement enfi n pris en compte pour préserver le capital 
de l’humanité, dans le respect des différences, un impéra-
tif que nous nourrirons avec force pour 2017.
Très belle année 2017 

Christophe GERARDOT
Pour le groupe des élus socialistes et républicains
c.gerardot@orange.fr ou www.facebook.com/c.gerardot

La fonction de correspondant défense a été créée 
le 26 octobre 2001 de la volonté gouvernementale 
de tisser des liens étroits entre la société civile 
et les armées. 
Son rôle est essentiel pour associer pleinement les 
citoyens aux questions de défense.

Désigné par le Maire parmi les élus du conseil 
municipal, le correspondant défense est son délégué 
pour prendre en charge les questions de défense et 
représenter la commune auprès des instances civiles 
et militaires départementales.

À Laxou, les cérémonies patriotiques permettent de 
partager des moments forts pour promouvoir le devoir 
de mémoire, de reconnaissance et de solidarité et 
transmettre les valeurs républicaines. Attentif au 
développement de l’esprit de défense et du devoir 
de mémoire dans le cadre de l’éducation citoyenne, 
le correspondant défense réalise des interventions 
pédagogiques dans les écoles élémentaires. 

Les associations locales d’anciens combattants, dont 
il est l’interlocuteur privilégié, ont également vocation 
à contribuer à la cohésion de la Nation. 

Marc BORÉ
Conseiller Municipal délégué 
aux relations avec les anciens 
combattants et les associations 
patriotiques. 
Correspondant défense
Commandant de la réserve 
opérationnelle

Principales décisions du Conseil Municipal et du Conseil Métropolitain
Carnet Laxovien

Conseil Municipal du 15 décembre 2016
- Motion sur le devenir du site du Collège La Fontaine
-  Adhésion et fonctionnement entre la Ville de Laxou 
et la Mission Locale Métropolitaine du Grand Nancy

-  Partenariat avec le Centre de Gestion pour la mise 
en œuvre de l’évaluation des risques professionnels

- Ouverture dominicale des commerces
-  Adoption et signature du protocole de préfi guration 
du Nouveau Projet National de Renouvellement 
Urbain (NPNRU) concernant le quartier des Pro-
vinces à Laxou

-  Convention d’utilisation de l’abattement de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties dans les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville

-  Accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des condi-
tions d’emploi des agents municipaux contractuels

Conseil Métropolitain du 9 décembre 2016
- Débat d’Orientation Budgétaire 2017
-  Convention de transfert de délégations de compé-

tences du Conseil Départemental de Meurthe-et-
Moselle vers la Métropole du Grand Nancy

-  Adoption et signature du protocole de préfi guration 
du Nouveau Projet National de Renouvellement 
Urbain (NPNRU) multi-sites de la Métropole du 
Grand Nancy

-  Détermination des tarifs de l’eau et de l’assainis-
sement 2017

-  Accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des 
conditions d’emploi des agents métropolitains 
contractuels

NAISSANCES : 
Adem BOUROUNI né le 30 août 2016 fi ls de Kamel 
BOUROUNI et Selma BENOUMHANI 
Tunahan OK né le 21 octobre 2016 fi ls de Ahmet OK 
et Senay YILMAZ 
Mirna MAZOUZ née le 8 novembre 2016 fi lle de 
Smaile MAZOUZ et Asma BEN ALDJIA 

MARIAGES : 
Samedi 3 décembre 2016 : 
Monsieur Philippe CHAUVET et Madame Isabelle 
CIESLA 
Samedi 24 décembre 2016 : 
Monsieur Karim JALLOUL et Madame Hajer BEL HADJ 
ABDALLAH 

PARRAINAGE CIVIL : 
Samedi 26 novembre 2016 : Pierre ARNOULD 



n° 183 - Janvier - Février 2017 - P 15 

Laxouscope
Retour en images sur l’actualité de votre ville
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Visite du Consul Général de Russie

Trophée CEL’est

Médaille de Guy VANÇON
Régie de quartier des Provinces

Conseil Municipal d’Enfants
Remise des défi brillateurs

Réveillon du 31 décembre : association « Si l’on se parlait »




